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Palais de Justice de Rouen 
Salle des Assises – entrée par la cour d’honneur – Rue aux Juifs – Rouen   

19h00 : accueil du public au palais (pour des raisons de sécurité, le nombre de places est limité) 

19h30 à 21h00 : 
« André Vitel, en vertu de l’article 304… » (reconstitution du procès historique tenu à Rouen le 17 février 1939) 

21h00 à 22h30 : 
Table ronde (conférence débat sur la Justice pénale du XXIème siècle en présence de nombreuses personnalités)  

Entrée gratuite dans la limite des places disponibles 

Renseignements auprès de l’Ordre des Avocats  

au 02 32 08 32 70 
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